
CENTRE LILLOIS DE REEDUCATION PROFESSIONNELLE
3,  rue du Docteur Charcot  - 59000 LILLE

 03 20 10 43 60   - T�l�copie 03 20 10 43 61
E-MAIL : desbonnez.pascal@c-l-r-p.com

Site web :www.c-l-r-p.com

ACTE D’ENGAGEMENT

OBJET DU MARCH� : Achats et livraisons de cartouches d’imprimantes
March� n�:01 3 10 004
Date du march� :
Montant Minimum TTC : ……………. Montant Maximum TTC : ……………..
Exercices : 2010

PROC�DURE ADAPT�E LANC�E EN APPLICATION DE L’ARTICLE 28 DU CODE 
DES MARCH�S PUBLICS

Personne responsable du march� : M. Pascal DESBONNEZ – Directeur du C.L.R.P.

Personne habilit�e � fournir les renseignements: M. Laurent CHATAGNON – Directeur 
Adjoint du C.L.R.P.

Ordonnateur : CENTRE LILLOIS DE REEDUCATION PROFESSIONNELLE

Comptable assignataire des paiements : CENTRE LILLOIS DE REEDUCATION 
PROFESSIONNELLE

DATE DE REMISE DES OFFRES :……………………………..
MOIS D’�TABLISSEMENT DES PRIX :…………………………………..



ARTICLE 1 : Partie r�serv�e au Centre Lillois de R��ducation Professionnelle :
Objet du march� : Achats et livraisons de cartouches d’imprimantes

March� pass� selon la proc�dure adapt�e conform�ment aux dispositions de l’article 
28 du Code des March�s Publics.

March� � bons de commande pass� conform�ment aux dispositions de l’article 77 du 
Code des March�s Publics.

ARTICLE 2 – Le Contractant
Je, contractant unique, soussign�, engageant ainsi la personne physique ci-apr�s, et d�sign�e 
dans le march� sous le nom de � Titulaire �.

Contractant personne physique ou personne morale :

Nom et pr�nom : ………………………………………………………………………….
agissant en mon nom personnel ou au nom et pour le compte de la soci�t�

Domicili� ou si�ge social
Adresse compl�te :……………………………………………………………………………..
n � de t�l�phone :……………….…………….
n�de t�l�copie :………………………………..
Immatriculation n� SIRET :……………………………………………..
Code APE :…………………….

Et �tant, pour tout ce qui concerne l’ex�cution du pr�sent march�, repr�sent� par :…………
……………………………………………………………………………………………..
D�ment mandat� � cet effet.

Apr�s avoir pris connaissance des pi�ces du march� et des documents qui y sont mentionn�s ;

Apr�s avoir �tabli les d�clarations, fourni les certificats et attestations pr�vus au cahier des 
charges ;

M’engage, sans r�serve, conform�ment aux conditions, clauses et prescriptions impos�es par 
le pr�sent march�, � ex�cuter les prestations aux conditions particuli�res ci-apr�s, qui 
constituent l’offre.

Demande que le Centre Lillois de R��ducation Professionnelle r�gle les sommes dues au 
titre du pr�sent march� par virement au cr�dit du compte ouvert :
Au nom de :………………………………………………………….
Sous les r�f�rences :…………………………………………………………………
Banque : ………………………………………………………………
(Joindre IMPERATIVEMENT un RIB original)

L’offre ainsi pr�sent�e ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifi�e dans un d�lai 
de 45 jours � compter de la date limite de remise des offres.



ARTICLE 2 - PRIX
L’offre est formul�e par le candidat dans l’unit� mon�taire suivante : � Euro �.

L’offre est formul�e en tenant compte d’un taux de TVA � ………%

Soit un montant total TTC minimum de : …….………………………………………….......
………………………………………………………………………..(en lettres et en euros)
Soit un montant total TTC maximum de : ………………………………………...................
………………………………………………………………………..(en lettres et en euros)

ARTICLE 3 - DUR�E DU MARCH�
Le march� est conclu pour une dur�e de 12 mois � compter de la date de notification 

dans la limite des maximums fix�s l’article 2 du cahier des charges.
Il pourra �tre renouvel� une fois par reconduction expresse exprim�e 1 mois avant le 

terme du pr�sent contrat. Sa dur�e ne pourra �tre sup�rieure � 2 ans.

ARTICLE 4 - PAIEMENTS
Les factures seront �tablies en double exemplaire � chaque livraison. Elles seront 

r�gl�es par virement bancaire au maximum de 30 jours � r�ception sans r�serve de chaque 
commande.

ARTICLE 5 - ENGAGEMENT
J’affirme (nous affirmons), sous peine de r�siliation du march� ou de mise en r�gie � 

mes (nos) torts exclusifs, ne pas tomber sous le coup de l’interdiction d�coulant de l’article 50 
de la loi n� 52-401 du 14 avril 1952.

Je certifie (nous certifions) sur l’honneur que :
- je n’ai (nous n’avons ou la soci�t� n’a) pas fait l’objet, au cours des cinq derni�res 

ann�es, d’une inscription au bulletin n� 2 du casier judiciaire pour les infractions vis�es aux 
articles L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du Code du travail.

Fait � …
Le …
Mention manuscrite � Lu et approuv� �.

LE COCONTRACTANT LA PERSONNE RESPONSABLE DU MARCH�


